
J’embauche une personne 
retraitée, j’ai entendu dire 
qu’il fallait signaler cette 
situation particulière à 
la MSA, 
pourquoi ?
La personne que 
vous embauchez 
doit d’abord s’assurer 
auprès des organis-
mes qui lui versent 
ses retraites (de base et complémentaires) 
qu’une reprise d’activité est bien autorisée 
et dans ce cas, elle doit s’informer des in-
cidences sur le montant de ses pensions.
Concernant les cotisations sur salaire, 
selon la situation particulière de chacun, 
des exonérations peuvent être appliquées 
pour les cotisations chômage, prévoyan-
ce, décès et retraites complémentaires.
C’est pourquoi tout embauche de salarié 
retraité doit nous être spécifiée au moment 
de la déclaration, notamment si le salarié 
perçoit déjà une retraite complémentaire.

èRéforme du dispositif 
«travailleurs occasionnels»

• Elle assouplit les conditions d’accès et 
d’application (effet 07/01/2006) :
•  les entreprises de travaux agricoles 

et de travaux forestiers peuvent 
désormais bénéficier de ce dispositif.

•  suppression de la condition de durée 
maximale de 132 jours de travail par 
année civile.

• possibilité de renoncer  à la mesure 
TO-DE en faveur de la réduction 
dégressive Fillion.

• La durée de réduction de taux de 
cotisations patronales passe de 100 à 
119 jours à effet du 10 septembre 2006.

La nouvelle durée de 119 jours s’applique 
aux contrats de travail conclus à partir 
du 10 septembre 2006 ainsi qu’aux 
contrats de travail en cours à cette 
date sous la condition que le seuil de 
100 jours n’ait pas encore été atteint.

èExonération de cotisations sala-
riales pour l’emploi de travailleurs 
occasionnels ou demandeurs 
d’emploi de moins de 26 ans

Elle s’applique aux cotisations ASA 
à la charge du salarié au titre des 
rémunérations perçues à compter du 10 
septembre 2006. La durée d’exonération 
d’un mois par an et par salarié équivaut 
à 27 jours de travail effectif, consécutifs 
ou non, par année civile et par salarié.

suite de l’article page suivante

Nouvelles exonérations de cotisations, issues de la loi 
d’orientation agricole 2006
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Pour votre informationÜVous avez la paroleÜ

Actualités en brefÜ

Le Fonds 
de Solidarité 
des Crises 
Agricoles
Les viticulteurs en 
difficulté peuvent sol-

liciter un report de paiement de 2 ans maxi-
mum, de certaines cotisations personnelles 
ou salariales. C’est le seul moyen permis 
aujourd’hui par les Pouvoirs Publics pour 
éviter poursuites et majorations de retard.
Renseignez vous vite !
Contact : Patricia CLEMENT
( 03.85.39.51.28.

Flash info... Barème de cotisations 4è trimestre 2006
Les taux de cotisations du 4è trimestre 2006 sont inchangés. Vous pouvez en 
conséquence utiliser le barème du 3è trimestre 2006.

Bulletin trimestriel d’échange
avec les entreprises agricoles de Saône-et-Loire



MSA Saône et Loire

46 rue de Paris

71023 Mâcon cedex 9

Contacts : Solange Guilloux

e-mail : guilloux.solange@msa71.msa.fr

Fax : 03.85.39.50.84

Eric Gaillard : 03.85.39.51.21

e-mail : gaillard.eric@msa71.msa.fr

Gilles Vassel : 03.85.39.51.84

e-mail : vassel.gilles@msa71.msa.fr

èDispositif «travailleurs occasion-
nels» spécifique aux groupements 
d’employeurs

Il concerne les travailleurs occasionnels 
ou demandeurs d’emploi embauchés 
entre le 1er janvier 2006 et le 31 
décembre 2007 par les groupements 
d’employeurs composés pour partie 
de personnes physiques et/ou sociétés 
civiles agricoles, dont les groupements 
d’employeurs multisectoriels. Il porte sur :
• la réduction du taux des cotisations 

patronales ASA et AT pendant 2 ans avec 
un maximum de 119 jours par année civile,

• l’exonération ou la réduction de la 
cotisation AF dans la limite de 1,6 SMIC 
et  s’applique au titre des embauches 
intervenant à partir du 1er janvier 2006. 
(faculté de renonciation  à la mesure TO-
DE en faveur de la réduction dégressive 
Fillion). Pour faire la demande, il suffit 
d’utiliser les zones existantes «travailleur 
occasionnel-demandeur d’emploi» sur la 
DUE, DUE CDD et le TESA papier et Web.

èDispositif d’exonération de 
cotisations patronales en cas d’em-
bauche sous CDI en faveur des 
groupements d’employeurs 

Il s’adresse aux groupements d’em-
ployeurs composés exclusivement de 
personnes physiques et/ou sociétés 
civiles agricoles de la production agri-
cole, ne bénéficiant pas déjà d’une exo-
nération totale des cotisations patronales.
Il porte sur l’exonération totale des 
cotisations patronales ASA, AT, et AF 
pendant 119 jours* de travail effectif 
par période de 12 mois et dans la limite 
de deux ans à compter de l’embauche. 
Le bénéfice de la réduction dégressive 
Fillion est possible en dehors de la 
période d’exonération de 119 jours. 
* le décompte des 119 jours se 
fait au niveau du groupement 
d’employeur et non par rapport au 
nombre de membre du groupement.

èDispositif d’exonération de coti-
sations patronales en cas de trans-
formation de CDD en CDI

Il s’adresse aux groupements d’employeurs 
composés en majorité d’adhérents 
exerçant majoritairement une ou plusieurs 
des activités du secteur de la production 
agricole et aux employeurs de main d’œuvre 
du secteur de la production agricole.
Il porte sur l’exonération totale des 
cotisations patronales ASA, AT, et AF 
pendant 100 jours de travail effectif par 
période de 12 mois et dans la limite de 
deux ans à compter de la transformation 
du CDD. Le bénéfice de la réduction 
dégressive Fillion est possible en dehors 
de la période d’exonération de 100 jours. 
Ces deux dernières mesures prennent 
effet au 1er janvier 2006 et s’appliquent 
de manière rétroactive aux employeurs 
qui en auraient fait la demande au titre 
des embauches ou des transformations 
de CDD en CDI intervenues depuis le 1er 
janvier 2006. Un imprimé spécifique est 
disponible à la MSA ou sur www.msa.fr.

L’exposition au bruit intense, dans 
les activités quotidiennes, profes-
sionnelles ou de loisir, peut avoir 
des conséquences sur l’organisme.

Au niveau de l’audition, les conséquences 
peuvent être lourdes. Dans un premier 
temps : fatigue auditive régressive. 
Mais si l’exposition se poursuit, la perte 
d’audition pourra devenir irréversible 
avec installation d’un début de surdité.

Un bruit sera d’autant plus dangereux 
pour l’oreille qu’il sera intense, qu’il 
durera longtemps, qu’il sera aigu et qu’il 
sera intermittent (un bruit par « à coup » 
est plus dangereux qu’un bruit continu).

La prévention cherchera donc :

Å à limiter le temps d’exposition au bruit,
Å à réduire le bruit à sa source (ex. : 

capotage d’une machine,  insonorisation 
des locaux, entretien des machines…),

Å si les machines exposent encore 
à un niveau sonore trop élevé, se 
protéger les oreilles (bouchons 
d’oreille, casque anti-bruit).

Le nouveau décret n° 2006-892 du 19 
juillet 2006 fixe de nouvelles normes 
et obligations aux employeurs en cas 
d’exposition de leurs travailleurs au bruit.

A l’issue des mesures de bruit effectuées 
pour procéder à l’évaluation des risques 
pour la santé et la sécurité des travailleurs :

• l’employeur met à disposition des 
protecteurs auditifs individuels si 
l’exposition quotidienne est > 80 dB,

 
• si l’exposition quotidienne est ≥ 85 dB, 

l’employeur doit veiller à ce que les 
protecteurs soient effectivement portés. 

Le médecin du travail effectuera une 
surveillance médicale renforcée pour les 
salariés exposés à plus de 85 dB d’exposition 
quotidienne (réalisation d’un audiogramme).

L’objectif est de faire un diagnostic 
précoce de toute perte auditive due 
au bruit et de préserver la fonction.

De nouvelles mesures pour l’évaluation des risques auditifs

Ü Santé sécurité au travail

http://www.msa.fr

